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DESHYDERATA SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 janvier 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 20/01/2022, il a été constitué une SASU dénommée :

DÉSHYDERATA

Sigle  :  DS Siège social  :  7 Place des Carmes 84000 AVIGNON Capital  :  20000 € Objet social  :
Conception fabrication et commercialisation de produits alimentaires Président : Mme BUTAT Hélène
demeurant 7 place des Carmes 84000 AVIGNON élu pour une durée illimitée Clauses d’agrément : En
cas  de  pluralité  d’associés,  les  actions  de  la  société  ne  peuvent  être  cédées,  directement  ou
indirectement, à quelque titre que ce soit, y compris entre associés, qu’après obtention de l’agrément des
associés,  donné  par  décision  collective  adoptée  à  L’unanimité.  Durée  :  99  ans  à  compter  de  son
immatriculation au RCS de AVIGNON.
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